
 

  

En cette fin d’année mouvementée, le Conseil municipal et moi-même sommes heureux de vous présenter les prévisions 

budgétaires 2022. 
 

L’année 2022, étant la première année d’un nouveau rôle triennal d’évaluation foncière 2022-2024, les valeurs au rôle 

d’évaluation sont ajustées en fonction du prix du marché.  Comme c’est le cas un peu partout au Québec, la valeur des 

propriétés à Sainte-Angèle-de-Monnoir a connu une importante augmentation. Concrètement, la valeur totale imposable 

du rôle d’évaluation est augmentée de 21,2 % et se décline de la façon suivante : 

 Augmentation de 16,5 % des valeurs imposables pour le secteur résidentiel, commercial et autres; 

 Augmentation de 27,4 % des valeurs imposables pour le secteur des entreprises agricoles enregistrées (EAE).   

 

Encore cette année, afin de conserver une équité, le Conseil municipal maintient des taux différents de taxes foncières. 
 

Vous verrez, dans les pages suivantes, toutes les données concernant les prévisions budgétaires de la prochaine année, 

lesquelles sont présentées en conformité avec les lois en vigueur. Afin d’expliquer ces prévisions budgétaires de façon 

détaillée, la Municipalité prépare une séance d’information pour la population qui se tiendra le lundi 7 février 2022 au 

Centre communautaire Charles-D’Auteuil. Nous ferons un rappel dans l’édition de janvier de « l’Angevoix de Monnoir ». 

C’est un rendez-vous ! 
 

Au plaisir, 
 

Denis Paquin, 

Maire 

 FAITS SAILLANTS 

 Première année du rôle triennal d’évaluation équilibré 2022-2024; 

 Augmentation de la valeur totale imposable du rôle d’évaluation de 21,20 %; 

 Augmentation de la taxe foncière de 5,3 % (similaire à l’IPC indice des prix à la consommation): 

○ Diminution du taux de la taxe foncière agricole pour les exploitations agricoles enregistrées (EAE) de 

0,08 $ /100 $ d’évaluation (de 0.48$ à 0.40$ / 100$); 

○ Diminution du taux de la taxe foncière générale pour les secteurs résidentiel, commercial et autres de  

0,06 $ /100 $ d’évaluation (de 0.57$ à 0.51$ / 100$);  

 Diminution des taux des taxes spéciales sur les emprunts; 

 Augmentation des tarifs aqueduc et égout; 

 Diminution du coût total des collectes; 
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Les taux et les tarifs des taxes  

 

 

  

Taux de la taxe 
foncière 

Taux des   
emprunts à 
l'évaluation 

Matières 
résiduelles 

Matières   
recyclables 

Matières 
organiques 

Écocentres 
Emprunt 

traitement 
eaux usées 

Eau Égout 
Élimination 
des boues 

Vidange 
des fosses      
septiques 

2018 0,575 $/100 0,0349 $/100 99,50 45,50 60,00  
 

230,00 120,00 15,00 69,00 

2019* 
0,56 $/100 (a) 

0,0294 $/100 78,30 46,50 80,00  30,70 230,00 120,00 25,00 71,00 
0,47 $/100 (b) 

2020 
0,565$/100 $ (a) 

0,0225 $/100 79,18 47,50 81,50  60,25 230,00 150,00 25,00 97,50 
0,475$/100 $ (b) 

2021 
0,57$/100 (a) 

0,0149$/100 79,74 73,86 82,41 25,00 60,00 230,00 200,00 25,00 97,50 
0,48$/100 (b) 

2022 * 
0,51$/100 (a) 

0,00984$/100 82,39 67,76 81,68 25,00 61,00 260,00 220,00 25,00 97,50 
0,40$/100 (b) 

                      *  Dépôt d'un nouveau rôle                  

 (a) Taxe foncière générale: résidentiel, commercial et autres       

 (b) Taxe foncière EAE : exploitation agricole enregistrée         

BULLETIN SPECIAL 

 TAUX DE TAXES 2018 À 2021  
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Répartition des activités de fonctionnement 2022 



 

  

      ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

  

    BUDGET 2021 BUDGET 2022 

  

Administration générale 527 295 $ 544 114 $ 

Sécurité publique 480 379 $ 504 042 $ 

Transport 468 899 $ 397 901 $ 

Hygiène du milieu 565 784 $ 596 036 $ 

Santé et Bien-être 21 000 $ 20 638 $ 

Urbanisme 102 804 $ 1111 999 $ 

Loisirs et Culture 297 058 $ 315 139 $ 

Frais de financement 29 202 $ 33 481 $ 

Amortissement des immobilisations 418 000 $ 454 600 $ 

SOUS-TOTAL 2 910 421 $ 2 977 950 $ 

Remboursement de la dette 34 244 $ 30 314 $ 

Remboursement au fonds de roulement 35 000 $ 31 000 $ 

Affectations 215 694 $ 289 659 $ 

GRAND-TOTAL 3 195 359 $ 3 328 922 $ 

        

    BUDGET 2021 BUDGET 2022 

  

Revenus de taxes foncières 1 575 917 $ 1 643 744 $ 

Compensations services 484 461 $ 492 459 $ 

Compensation tenant lieu de taxes 10 607 $ 10 613 $ 

Services rendus 86 777 $ 103 503 $ 

Autres revenus 76 475 $ 79 350 $ 

SOUS-TOTAL 2 234 237 $ 2 329 669 $ 

Revenus de transferts 71 531 $ 92 948 $ 

Surplus affecté 471 591 $ 451 705 $ 

Amortissement des immobilisations 418 000 $ 454 600 $ 

GRAND-TOTAL 3 195 359 $ 3 328 922 $ 

 * Voir l’explication des secteurs d’activités de fonctionnement en page 4    

  

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 

        

    BUDGET 2021 BUDGET 2022 

  

Administration générale 
 

177 793 $ 

Sécurité publique 7 000 $ 18 000 $ 

Transport 1 070 600 $ 2 216 969 $ 

Hygiène du milieu 287 447 $ 277 928 $ 

Loisirs et culture 116 594 $ 110 767 $ 

TOTAL 1 481 641 $ 2 801 457 $ 

  
 

    

    BUDGET 2021 BUDGET 2022 

  

Autres (subventions et autres) 749 847 $ 1 657 807 $ 

Affectation des activités de fonctionnement 215 694 $ 263 500 $ 

Affectation revenu reporté « Parcs & terrains 
de jeux » 16 100 $ 6 500 $ 

Emprunt au Fonds de roulement  62 000 $ 

Financement à long terme 500 000 $ 811 650 $ 

TOTAL 1 481 641 $ 2 801 457 $ 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2022 
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PROJETS D'INVESTISSEMENTS Montants Année 
Infrastructure de voirie chemin de la Grande-Ligne (subvention et emprunt) 2 013 131 $   

Travaux d’ingénierie pour le bassin de rétention et la station de pompage 
des eaux pluviales rue Réjean (Subvention TECQ à 100 %) 188 338 $ 

  

Bassin de rétention au poste de pompage des eaux usées (Subvention 
TECQ à 100 %) 277 928 $   

Aménagement des bureaux municipaux (subvention de 112 628 $) 141 758 $   

Travaux d’accessibilité au Centre communautaire Charles-D’Auteuil et au 
bureau municipal (Subvention 100 000 $) 140 302 $   

Abribus 15 500 $   

Pompe portative incendie 18 000 $   

Module de jeu au Parc de la rue Réjean (affectation de la dépense au 
revenu reporté « Parcs & terrains de jeux ») 6 500 $   

TOTAL 2 801 457 $   
      

PROJETS D'INVESTISSEMENTS Montants Années 
Bassin de rétention et poste de pompage de la rue Réjean (Subvention 
TECQ à 100 %) 751 816 $  

 Travaux de pavage descente de la Côte-Double 120 000 $ 

Début des démarches pour réservoir d’eau potable (plans et devis) 75 000 $  
  Travaux de pavage  120 000 $ 

 PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2022-2023-2024 

2
0
2
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Explication des secteurs d’activités de fonctionnement 

2023 

Dépenses 

Administration générale Conseil municipal, greffe, gestion financière et administrative, évaluation, gestion du personnel 

Sécurité publique Police, sécurité incendie, sécurité civile 

Transport Voirie, enlèvement de la neige, éclairage des rues, circulation et stationnement, transport en commun 

Hygiène du milieu Eau potable, eaux usées, matières résiduelles, cours d’eau 

Santé et Bien-être Office d’habitation Haute-Yamaska-Rouville, clinique médicale 

Urbanisme Aménagement, urbanisme, zonage, développement économique 

Loisirs et culture Centre communautaire, parcs et terrains de jeux, camp de jour, fêtes et activités, bibliothèque, culture 

Frais de financement Remboursement des intérêts sur les emprunts 

Amortissement des immobilisations Montant total du coût d’utilisation des actifs municipaux pour un an. 

Remboursement de la dette Remboursement du capital sur les emprunts 

Remboursement au fonds de 
roulement 

Emprunt pour travaux d’accessibilité au centre communautaire et au bureau municipal 

Affectations 
Dépenses d’investissement que la Municipalité a prévu faire en 2021 et qui seront payées dans le budget de 
l’année 

 

Revenus 

Revenus de taxes foncières Principal revenu de la Municipalité basé sur la valeur des propriétés 

Compensations services Tarifs chargés sur le compte de taxes : eau, égout, collectes de matières 

Compensations tenant lieu de taxes 
Compensation des gouvernements provincial et fédéral pour la taxe foncière de l’école Jeanne-Mance et du 
bureau de poste 

Services rendus 
Services rendus aux autres municipalités (voirie, déneigement, entraide incendie) et aux citoyens (branchement 
aqueduc-égout, traitement des eaux usées 93-76 rang de la Côte-Double, activités de loisirs) 

Autres revenus 
Urbanisme (permis, dérogation mineure, droit de mutation), amendes au Code de la sécurité routière, revenus 
d’intérêts 

Revenus de transfert 
Gouvernement provincial (réseau routier, station d’épuration et dotation spéciale) et fédéral (emploi d’été 
Canada) 

Surplus affecté Montant du surplus de l’année 2021 affecté au budget 2022 
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